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Bassin versant de Baie-du-Febvre en bref 
 

Superficie du bassin versant 249 km² 
Longueur totale du réseau hydrographique 576 km 
Superficie boisée du bassin versant 26 km² 
Superficie agricole du bassin versant 173 km² 
Superficie des milieux humides du territoire 45 km² 
  
Longueur de la rivière Brielle 8,1 km 
Longueur de la rivière Lemire 9 km 
Longueur du ruisseau David-Houle 10,2 km 
Longueur de la rivière Camille-Roy 8,9 km 
Longueur de la rivière Landroche 14 km 
Longueur de la rivière Colbert 18,1 km 
Longueur du ruisseau Leblanc 2,4 km 
 
Problématiques 

 Érosion et sédimentation  
 Glissement de terrain 
 Qualité de l’eau 
 Espèces envahissantes 
 Conflits d’usage 
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Résumé 
 
Le territoire du bassin versant de Baie-du-Febvre est drainé par de nombreux cours d’eau qui se jettent directement 
dans le lac Saint-Pierre, région du fleuve Saint-Laurent. Le bassin d’une superficie de 249 km² est en fait une multitude 
de minuscules bassins versants qui comportent chacun un cours d’eau se déversant dans le lac. Aucune rivière ne relit 
ces cours d’eau. À des fins de simplification, le bassin versant de Baie-du-Febvre est employé au singulier. 
 
Territoire occupé dès 1669, le territoire du bassin versant de Baie-du-Febvre a fortement été modifié. La vocation 
agricole du territoire est dès les débuts de la colonisation très importante. Un vestige seigneurial est encore visible par la 
présence de la Commune de Baie-du-Febvre, autrefois, pâturage communale. Maintenant occupé par environ 7 000 
personnes, six municipalités et une réserve gèrent le territoire avec la MRC de Nicolet-Yamaska : Baie-du-Febvre, La 
Visitation-de-Yamaska, Nicolet, Pierreville, Saint-Elphège et Saint-Zéphirin-de-Courval ainsi que la réserve Odanak. La 
majorité des municipalités sont alimentées par l’usine de filtration de Nicolet qui puise l’eau de la rivière Nicolet. Le 
secteur primaire est le secteur économique le plus important de la région. Cela s’explique par la prédominance de 
l’agriculture. Les superficies cultivées sont à 80 % annuelles et 70 % de la production animale est porcine. 
 
Le bassin versant est caractéristique de la région physiographique des Basses terres du Saint-Laurent. Une topographie 
plane, un mauvais drainage et des sols sablo-argileux y sont observables. La nature des sols les rend vulnérables à 
l’érosion, une érosion régressive, dite également fluviale, visible dans les coulées creusées par les cours d’eau. Ce 
potentiel d’érosion s’avère majeure en présence d’un type d’argile particulier et des zones de glissement de terrain sont 

spécialement identifiées en bordure des cours d’eau suivant (Figure 4):  

 Rivière Colbert 
 Rivière Landroche 
 Rivière des Frères 
 Rivière Brielle ainsi que son tributaire Côte-Lefebvre 
 Rivière Lemire 
 Ruisseau David- Houle  

 
Malgré leur fragilité face à l’érosion, les sols, de par leur nature, ne possèdent  pas de sensibilité à l’acidification due aux 
pluies acides qui affectent le sud ouest du Québec. Le mauvais drainage des terres a été pallié au fil du temps par de 
nombreux travaux de drainage agricoles. Les cours d’eau n’ont pas échappé à ces travaux. Des travaux de 
désobstruction et de redressement du lit sont répertoriés dès 1945 et jusque dans les années 1980 sous le terme de 
travaux de drainage, généralement effectué par le ministère de l’Agriculture. Le résultat de ces travaux est encore visible 
par le profil linéaire de la majorité des cours d’eau du bassin entre le lac Saint-Pierre et la route Marie-Victorin (route 

132) (Figure 3). Ces redressements causent aujourd’hui une demande importante en entretien pour contrer la 
sédimentation dans le lit, mais également l’érosion des berges, puisque les cours d’eau cherchent à reprendre un lit 
naturel, soit par la formation de méandres, en raison de la topographie plane du secteur. 
 
L’écosystème du lac Saint-Pierre est étroitement lié au bassin versant de Baie-du-Febvre. Vaste plaine d’inondation du 
lac, les secteurs périphériques deviennent des terres agricoles inondées au printemps. Ces terres se transforment en sites 
de fraie et d’alevinage pour les poissons et en sites d’alimentation intéressants pour les espèces migratrices et résidantes. 
Cette abondance en espèces tant animales que végétales est visible par la quantité importante de milieux humides et par 
l’abondance considérable de la faune aviaire qui les fréquente. En effet, les milieux humides représentent 17 % du 
territoire de Baie-du-Febvre. Situés en grande majorité en bordure du lac Saint-Pierre, on observe la séquence de 
végétation suivante en bordure du lac Saint-Pierre, du milieu terrestre au milieu aquatique : la forêt, le marécage 

arborescent ou arbustif, la prairie humide, le marais et l’herbier aquatique (Figure 12).  
 
Des évaluations des superficies des milieux humides du lac Saint-Pierre rapportent un gain en milieu humide entre 1976 
et 2002. Ces gains seraient dus à une colonisation des eaux libres du lac par la végétation des herbiers aquatiques suite à 
une sédimentation importante de la portion sud du lac. Une observation plus détaillée entre 1990 et 2002 évalue, quant 
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à elle, une perte de superficies des milieux humides du lac Saint-Pierre. Cette différence est due à l’évolution très 
dynamique des milieux humides. Outre la périphérie du lac, une observation attentive permet de constater la quasi-
absence des milieux humides du reste du bassin versant de Baie-du-Febvre. Le drainage de ce secteur, à 70 % agricole, 
est la cause de la pauvreté du territoire en milieu humide. Les massifs forestiers de la région ont subi le même sort pour 
des raisons différentes. Les terres extrêmement fertiles de la région ont été convoitées pour l’agriculture et fortement 
déboisées. Certains boisés subsistent en amont de quelques cours d’eau. Un effort de reboisement des berges avec des 
conifères est visible en terres agricole et sur certaines terres protégées. Malheureusement, l’enrésinement des 
écosystèmes diverge des populations arborescentes naturelles du territoire où les essences à feuilles caduques dominent. 
 
Les berges du bassin versant sont peu artificialisées en raison du faible taux d’urbanisation. La présence d’un territoire 
dédié au ministère de la Défense Nationale a empêché le développement des berges du lac pour des raisons de sécurité. 
De plus, les nombreux aménagements pour la faune  réalisés dans le secteur ont permis des gains en milieux humides et 
une diminution des impacts anthropiques sur les berges du lac Saint-Pierre. Justifiés par la fréquentation massive 
d’oiseaux aquatiques, ces aménagements favorisent une utilisation maximale des ressources par ces espèces, citons la 
Grande Oie des neiges et la Bernache du Canada. Leur croissante fréquentation des lieux depuis les années 70 a 
entrainé un tourisme axé sur l’observation de la nature. Une importante offre écotouristique s’est développée, liée aux 
opportunités d’observations offertes par les aménagements réalisés par des organismes tels que Canards Illimités 
Canada, SARCEL, la ZIP du lac Saint-Pierre et le Regroupement des sauvaginiers du lac Saint-Pierre. La chasse 
contrôlée est aussi populaire dans la région ainsi que la pêche et le piégeage. 
 
Ces aménagements, qui se concentrent dans la portion nord du bassin dans la zone inondable 0-100 ans, visent une 
amélioration des conditions d’alimentation des oiseaux aquatiques, mais également de l’habitat du poisson. Des espèces 
utilisent la plaine inondable de Baie-du-Febvre pour la fraie et l’alevinage, d’autres l’utilisent comme habitat périodique. 
Les aménagements réalisés améliorent ces fonctions. La richesse en habitat du secteur permet l’observation de 
nombreuses espèces dont la population a atteint un stade préoccupant. Cette préoccupation se traduit par une 
désignation de statut menacé, vulnérable ou susceptible d’être désigné vulnérable.  
 
Les perturbations physiques et anthropiques que subissent les écosystèmes du bassin de Baie-du-Febvre offrent 
l’opportunité à des espèces exotiques envahissantes de s’installer, menaçant ainsi la biodiversité mais surtout le 
fonctionnement des habitats. Le roseau commun, le butome à ombelle, le myriophylle à épi, le phalaris roseau, 
l’hydrocharide grenouillette et la salicaire pourpre sont les espèces qui ont su envahir certaines niches écologiques du 
secteur. Leur propagation inquiète et est surveillé par la ZIP du lac Saint-Pierre. La moule zébrée est maintenant dans le 
lac Saint-Pierre et l’apparition de son prédateur, le gobie à tâches noires, fait craindre une compétition avec les poissons 
indigènes dans le lac, mais également dans ses cours d’eau tributaires. 
 
Il va s’en dire que la forte présence agricole dans la région contribue à la dégradation de l’état des cours d’eau. L’érosion 
hydrique des berges sans bande riveraine mais également des sols mis à nu lors des cultures annuelles contribuent à la 
sédimentation des cours d’eau du secteur. Cette sédimentation a pour conséquence un besoin d’entretenir le lit des 
cours d’eau les rendant vulnérables à une érosion fluviale, c’est à-dire que le profil du cours d’eau tend à s’éroder pour 
former des sinuosités qui laissent naturellement place à des méandres en condition de pentes faibles. Ce cercle sans fin 
de causes à effet à également pour cause un questionnement sur la qualité de la ressource en eau. Il est fort probable 
que les apports aux champs se retrouvent dans les cours d’eau lorsque des conditions de fortes pluies et de sols à nu 
sont rencontrées. Ces substances, liées aux particules de sol, subissent elles aussi un lessivage, rejoignent les cours d’eau, 
se déposent dans le lit ou encore atteignent le lac Saint-Pierre. Une préoccupation pour la ressource en eau est 
également soulevée par l’exploration des gaz de shale dans la région des Basses terres du Saint-Laurent, notamment 
dans le secteur de Baie-du-Febvre. L’utilisation de l’eau pour le forage et la fracturation, mêlée à des substances 
chimiques, pose une pression plus forte sur les systèmes de traitement des eaux et sur la qualité générale de la ressource 
lorsque rejetée dans l’environnement. Le prélèvement de l’eau pour ce type de travail occasionne également un 
questionnement sur la disponibilité de la ressource en termes de quantité d’eau utilisée. 
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Un processus d’actions intégrées se doit d’être élaboré, afin de résoudre les principales problématiques : 

 Érosion des berges et des sols ainsi qu’une sédimentation majeure dans les cours d’eau ; 

 Qualité de l’eau non déterminée, mais à forte probabilité de qualité médiocre en raison de l’occupation du 
territoire ; 

 Risque de glissement de terrain ; 

 Menace des espèces exotiques envahissantes ; 

 Conflit d’usage. 
 
Une prise en charge de ces actions doit être décidée et réalisée par tous les intervenants du milieu dans un processus 
concerté et ce, afin d’améliorer les cours d’eau du bassin versant de Baie-du-Febvre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abréviations 
 
BDTQ : Base de données topographiques du Québec 
COPERNIC : Corporation pour la promotion de l’environnement de la rivière Nicolet 
MAPAQ : Ministère de l’Alimentation, des Pêcheries et de l’Agriculture du Québec 
MRCL : Municipalité régionale de comté 
MRNF : Ministère des Ressources Naturelles et de la Faune 
RHN : Réseau Hydro-Nationale 
SARCEL : Société d’Aménagement Récréatif pour la Conservation de l’Environnement du Lac Saint-Pierre 
UNESCO : Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
ZIP : Zone d’intervention prioritaire 
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Contexte du portrait-diagnostic de Baie-du-Febvre 
 

Le bassin versant de Baie-du-Febvre a été annexé à la Corporation pour la promotion de l’environnement de la rivière 
Nicolet ou COPERNIC en 2009. Jusqu’alors orphelin, car ne drainant aucune rivière importante, ce territoire est joint à 
celui de la rivière Nicolet suite au redécoupage du sud du Québec en 40 zones de gestion intégrée. Ce redécoupage 
remplace la délimitation initiale effectuée en 2002 suite à la Politique nationale de l’eau qui consistait en 33 zones 
identifiées prioritaires. Le portrait du bassin versant de la rivière Nicolet étant complété depuis 2006, il était nécessaire 
d’intégrer les caractéristiques du territoire de Baie-du-Febvre dans le processus d’élaboration du Plan directeur de l’eau. 
 

Figure 1: Bassins versants de la rivière Nicolet et de Baie-du-Febvre, 2009 

 
 

Corporation pour la promotion de l’environnement de la rivière 
Nicolet ou COPERNIC 
 
Organisme à but non-lucratif créé en 2002  suite à la Politique nationale de 
l’eau instaurée par le ministère du Développement Durable, de 

l’Environnement et des Parcs. Sa mission est de promouvoir la gestion intégrée des ressources du bassin versant de 
la rivière Nicolet et du bassin versant de Baie-du-Febvre afin de favoriser la protection et la mise en valeur du 
milieu hydrique et la pérennité économique de ses usages. La Corporation s’engage à assurer la concertation entre 
tous les intervenants sur l’ensemble du bassin versant et à adopter une vision de développement durable. 
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Localisation 
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Le bassin versant de Baie-du-Febvre 
est bordé par les bassins versants de 
la rivière Saint-François et de la 

rivière Nicolet (Figure 2). Sa 
superficie est de 249 km² (MAPAQ, 
2009). 
Le bassin versant de Baie-du-Febvre 
se compose d’une multitude de cours 
d’eau qui se déversent dans le fleuve 
Saint-Laurent, dans la région du Lac 
Saint-Pierre. Les cours d’eau 
prennent leurs sources dans 
l’intérieur des terres tels qu’indiqué 

dans la Figure 3. Le territoire se 
divise en deux parties de part et 
d’autres de l’embouchure de la rivière 
Nicolet sur la rive sud du lac Saint-
Pierre. La partie est correspond à une 
partie du centre-ville de Nicolet. 
Tandis que 
la partie 
ouest est 
surtout en 
milieu 
agricole. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2: Bassins versants qui bordent le lac Saint-Pierre 

Figure 3: Bassin versant de Baie-du-Febvre 
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Le lac Saint-Pierre 

On ne saurait réaliser un portrait du bassin de Baie-du-Febvre, sans parler de l’environnement du lac Saint-Pierre. Ces 
deux ensembles sont étroitement liés puisque les cours d’eau du bassin alimentent le lac Saint-Pierre et que ce dernier 
influence les territoires périphériques à ses berges lors des crues. 
 
Le lac s’étend sur une longueur de 30 km et sur une largeur maximale de 13 km durant les fortes crues. Sa profondeur 
moyenne est de 3 m lorsque le débit atteint 9500 m³/s (Morin et Bouchard, 2000). Sa profondeur maximale est de 11 
mètre qui correspond au chenal maritime, creusé pour assurer le transport des navires de marchandises. Le lac 
comporte huit affluents d’importance. Le système en amont et celui des Grands Lacs procurent un débit de 
11000 m³/s. En raison de sa bathymétrie, l’eau des tributaires reste en périphérie tandis que l’eau en provenance de 
l’amont emprunte la voie maritime, creusée pour assurer le convoyage des navires vers Montréal et les Grands Lacs. 
Lorsqu’un affluent atteint le fleuve, ses eaux sont rabattues le long des rives et se mélangent graduellement, ce qui 
entraîne l’existence de masses d’eau d’origines différentes (Tableau 1) (Lalonde et al, 2003) 
 

Tableau 1: Principaux affluents du lac Saint-Pierre 

Rive-Nord Rive-Sud 

Rivière Maskinongé Rivière Yamaska 

Rivière du Loup Rivière Nicolet 

Rivière Bayonne Rivière Saint-François 

Rivière Petite Yama chiche Rivière Richelieu 

La masse d’eau de la partie nord comporte une eau peu minéralisée et provient de la rivière des Outaouais et des 
rivières de l’Assomption, Maskinongé et du Loup avec celles du fleuve. Les eaux très alcalines de la partie sud se 
mélangent lentement aux eaux des rivières Richelieu, Yamaska, Saint-François et Nicolet. Ce sont ces quatre affluents 
de la rive sud qui sont les principaux responsables de l’augmentation du débit du fleuve et d’un apport de sédiments 

considérables (Tableau 1) (Figure 2) (Lalonde et al, 2003). 

L’effet des marées est faiblement perceptible dans le Lac Saint-Pierre, mais elles se traduisent par une diminution du 
courant et une augmentation de la masse d’eau. Il est estimé que la plaine inondable du lac Saint-Pierre recouvre plus de 
25 000 ha pour une 
récurrence de 2 à 20 ans et 
18 000 ha pour une période 
de 0 à 2 ans. Le lac Saint-
Pierre étant un milieu très 
dynamique, ses données ne 
sont que des moyennes des 
crues observées (MENV, 
1997).  

Dernier bassin d’eau douce 
avant l’estuaire et vaste 
plaine d’inondation, le lac 
Saint-Pierre est caractérisé 
par la présence de près de 
7000 ha de milieux humides, 
superficie qui fluctue 
également en fonction des 
crues (Conservation de la 
nature, 2007) (Annexe 1). 

Image satellite du lac Saint Pierre 
    Baril,2004 
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Description du milieu naturel et physique 
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Topographie et géologie 

La région du lac Saint-Pierre fait partie de l’unité physiographique 
des basses terres de la vallée du Fleuve Saint-Laurent. Elle est 
située entre deux formations au relief plus accidenté : les 
Laurentides et les Appalaches. Cette cavité origine du retrait des 
glaciers, maintenant partiellement rempli par les sédiments de la 
Mer de Champlain. (MENV, 1997). 

 
Dans le bassin versant de Baie-du-Febvre, la plaine s’étend sur 
près de 15 km vers l’intérieur des terres (Masse et al, 1987). La 
topographie du territoire de l’étude est très peu accidentée, la 
pente y est inférieure à 6%. Ces terres sont toutefois 
entrecoupées par des rivières aux rives abruptes, soit les rivière 
Saint-François et Nicolet. 

 
  

La faiblesse générale des pentes riveraines, à proximité du 
lac favorise la création de marécages riverains et d’herbiers 
aquatiques très étendus. Une terrasse alluviale se retrouve 
aussi dans la plaine. L’amplitude entre les deux niveaux est 
de 10 à 15 m. Les plus remarquables amplitudes sont situées 
à Baie-du-Febvre et longent la route 132.  

 
Les sols d’une composition sablo-argileuse influencent 
grandement le drainage des terres. Les substrats étant 

meubles, argileux et peu 
perméables, l’infiltration de 

l’eau y est lente (CDE, 2005). 
Associé au relief plat et à la 
nappe phréatique peu profonde, 
le drainage est imparfait ou 
médiocre partout dans le 
territoire du bassin de Baie-du-
Febvre.  
La disposition des dépôts de 
surface constitués d’une 
succession de bourrelets 
sablonneux fragilise les sols et 
entraine l’érosion des berges et 
du lit des cours d’eau (CIC, 
2006). Une modification du 
profil des berges des ruisseaux 
dans ce secteur est associée à 
une érosion régressive. Il est 
possible de l’observer par la 
formation de coulées créées par 
une érosion qui se propage de 
l’aval vers l’amont.  

TYPE A : 
Glissements 
faiblement 
rétrogressifs  

Talus à pente forte et 
modérée 
Zones à risque élevé et 
moyen 
(Code carto 1 et 2) 

TYPE B : 
Glissements 
fortement 
rétrogressifs 

Zone à risque faible portant 
(Code carto 3) 

Zone a risque hypothétique 
(Code carto 4) 

Dépression créée par la rivière David-Houle 
    Copernic, 2010  

Tableau 2: Types de glissements de terrains et des risques 
associés 

Figure 4: Zones de risques potentiels de glissement de terrain du bassin versant de Baie-du-Febvre 



L’érosion régressive est un phénomène naturel, mais en présence de sols argileux particuliers, elle rend le territoire 
susceptible à des phénomènes de plus grand ampleur soit des glissements de terrains de type régressif ( ) 
( ) ( ). 

 

 

Climat 

La région du lac Saint-Pierre jouit d’un climat de type modéré continental subhumide. La rive sud du lac est la région 
qui connaît la plus grande période sans gelée au Québec. Cette période sans gel dure en moyenne 140 jours. Les 
précipitations annuelles totales atteignent 930 mm et la température moyenne annuelle est de 5°C ( ) 
(Environnement Canada, 2006).
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Les pluies acides  

 
Selon les données d’Environnement Canada compilées en 2005 sur l’acidité des précipitations, la nature des sols de 
Baie-du-Febvre ne sont pas sensibles à l’acidification bien que le pH annuel moyen des précipitations affiche des 

données inférieures à 4.5 (Figure 7 et Figure 8).  
 

 

(DesGranges, 2000) 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

(DesGranges, 2000) 

Figure 7: PH des précipitations entre 1990 et 1993 

Figure 8: Sensibilité des sols à l'acidification en bordure du fleuve Saint-Laurent 
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Réseau hydrographique 
Figure 9: Réseau hydrographique du bassin versant de Baie-du-Febvre 

 
 
Le bassin versant de Baie-du-Febvre est un réseau de cours d’eau permanents et intermittents qui se déversent 
directement dans le lac Saint-Pierre. Le territoire drainé totalise une superficie d’environ 249 km².  
 
Il est important de retenir que la caractéristique majeure de l’hydrographie du milieu est une grande variation du niveau 
d’eau et du débit du lac et de ces tributaires. Une faible élévation du niveau du lac entraîne une inondation des terres 
avoisinante sur de grandes surfaces. On estime que les surfaces inondées, pour une crue de récurrence de 25 ans, 
pourraient atteindre une hausse de 10 000 hectares de plus qu’une crue printanière annuelle. Il est à noter que l’effet des 
marées diminue en amont de Nicolet. La variation du niveau journalier est très peu ressentie en comparaison à l’aval du 
fleuve Saint-Laurent.  
 
Entre les embouchures des rivières Nicolet et Saint-François, une multitude de petits cours d’eau présentent un profil 

linéaire (Figure 9). Ce type de profil est dû à des travaux d’entretien des cours d’eau. Ces travaux d’entretien, réalisés 
parfois dès 1945 et 1960, mais concentrés durant les années 70 et 80 servaient à améliorer le drainage des terres, 
désobstruer les cours d’eau et redressées les courbes naturelles pour un profil plus linéaire des cours d’eau au profit de 
l’agriculture. Menés par le ministère de l’Agriculture de l’époque, les cours d’eau ont surtout été redressés dans leur 
partie amont, soit entre le lac Saint-Pierre et la route 132 ou le chemin du Pays- Brûlé (MRC de Nicolet-Yamaska, 2010) 
(Figure 9). 

Ces cours d’eau sont tous en moyenne de niveaux 2 ou 3. Les nappes phréatiques sont près de la surface et se situent 
entre les dépôts sablonneux et les fonds d’argile et de limons imperméables (CIC, 2006). 
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Plaine inondable 
 

 
 

 
Les crues printanières peuvent durer de cinq à neuf semaines dès avril. Parmi les principaux secteurs de débordement 
sur la rive sud du lac Saint- Pierre, notons les secteurs de Baie-du-Febvre/Nicolet, de La Longue-Pointe et de la 

Commune de Baie-du-Febvre (Figure 10) (CDE, 2005 et Municonsult, 2002). 

 
Lors des inondations printanières, les prairies naturelles, les friches et des terres cultivées se transforment en étendues 
marécageuses. Les terres agricoles serviront d’aire d’alimentation aux centaines de milliers d’oiseaux migrateurs au 
printemps (MENV, 1997). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 10: Zone inondable 0-100 ans du bassin versant de Baie-du-Febvre 
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Milieux humides 

Le bassin versant de Baie-du-Febvre fait parti de l’écosystème du lac Saint-Pierre, qui comprend 20 % des milieux 
humides de l’ensemble hydrographique des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent. Les superficies des divers types de 
milieux humides du secteur de Baie-du-Febvre ne font pas unanimité auprès des différents intervenants. Par contre, 
tous s’entendent pour dire que la rive sud entre les embouchures des rivières Saint-François et Nicolet (CYR 606 ou 

Rive sud) comporte le plus de milieux humides (Tableau 3) (Tableau 4).  
 
 

Une partie importante de la rive sud a échappé aux modifications à l’instar d’autres portions du lac, notamment dues à 
la présence de la Défense nationale. Ce territoire a fait l’objet de nettement moins d’aménagements que le reste des 
rives du lac Saint-Pierre et constituent, paradoxalement, un site peu perturbé par les activités humaines. Les milieux 
humides de ces berges (marais, prairies humides et marécages) forment un ensemble de sites relativement intacts et des 
plus représentatifs du fleuve. La séquence observable en bordure du lac Saint-Pierre comporte, du milieu terrestre au 
milieu aquatique, la forêt, le marécage arborescent ou arbustif, la prairie humide, le marais et l’herbier aquatique 
(Lalonde et al, 2003). Les milieux humides se concentrent en bordure du lac Saint-Pierre (Figure 12). Quelques 
exceptions subsistent à Odanak, Pierreville, La-Visitation-de-Yamaska et Nicolet. 

Tableau 4: Superficie des types de milieux humides du bassin versant 

Types de milieux humides Superficie 
 

km² 

Superficie du 
bassin versant 

% 
Terre agricole inondée 11,24 4 
Prairie humide 7,84 3 
Marais  6,68 3 
Marécage 18,77 8 

Tableau 4: Superficie des types de milieux humides du bassin versant 

Selon les données du tableau 4 
issues des données du MAPAQ,  les 
marécages dominent. Ces quatre 
types de milieux humides 
représentent 18% du territoire totale 
de Baie-du-Febvre. 

Marécage arbustif 
et marais à Odanak 

COPERNIC, 2010 

Tiré de Lalonde et al, 2002 

Tableau 3: Comparatif des superficies estimées des milieux humides de la rive sud du lac Saint-Pierre 
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Les études réalisées par 
Environnement Canada en 2008 
permettent de constater la 
progression des milieux humides en 
termes de superficie pour la région 
immédiate du lac Saint-Pierre. Il est 
estimé que la superficie a augmenté 
de 12 859 ha en 1976 à 15 404 ha en 

2002, soit de 20% (Figure 11).  

Ce phénomène serait dû à des 
fluctuations des niveaux d’eau qui 
favorisent l’expansion des bas marais 
vers les milieux d’eau libre du lac. 
De plus l’expansion des hauts marais 
s’explique par le remplacement des 
superficies boisées, ayant été 
détruites par les niveaux d’eau très 
élevés durant les années 70 et 80. De 
plus, les efforts de conservation ont 

Figure 12: Milieux humides du bassin 
versant de Baie-du-Febvre 

Figure 11: Inventaire de la végétation des milieux humides du lac Saint-Pierre en 
1976 et en 2002 
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permis de récupérer des superficies de milieux humides qui étaient auparavant consacrées à l’agriculture et modifiant le 
profil marécageux en marais.  
 

Néanmoins, une étude plus récente d’Environnement Canada établit sur une échelle plus courte de dix ans, soit de 
1990-1991 à 2000-2002, que le lac Saint-Pierre a subit une diminution de 0,5% de la superficie de ces milieux humides 

(Jean et al, 2005)(Figure 13). Cette diminution s’explique par le gain des eaux libres dans la baie du Febvre et le 
maintien dans certains aménagements de niveaux d’eaux plus élevés qui empêcheraient l’évolution de ces nappes d’eau 
en milieux humides. La diminution des milieux humides est compensée en grande partie par l’émergence de nouveaux 
milieux humides de la zone en eau libre. Ce changement serait dû à une diminution du niveau d’eau du lac. 
 
Figure 13: Gains et pertes de milieux humides au lac Saint-Pierre entre 1990-1991 et 2000-2002 

 
 

La fFigure 14 permet de schématiser les fluctuations des différents types de milieux humides du lac Saint-Pierre. Il est 
possible de constater les changements relativement rapides, soit sur une décennie, de la végétation et des conditions qui 
définissent les divers types de milieux humides. Ces changements permettent d’établir le caractère hautement 
dynamique du lac Saint-Pierre quant aux milieux humides qui le composent. 

Figure 14: Évolution des milieux humides du lac Saint-Pierre entre 1990-1991 et 2000-2002 
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Végétation  

On rencontre généralement la saulaie : une prairie constituée de roseaux et de bosquets de saules noirs. La végétation 
du secteur au nord de la route 132 est fortement influencée par les inondations printanières et  maintenues par des 
digues construites pour retenir l’eau sur une plus longue période (CDE, 2005). 
 
L’homogénéité de la végétation augmente avec la proximité du lac. Les facteurs qui déterminent cet état sont la 
proximité de la nappe phréatique avec la surface et la durée ainsi que la fréquence des inondations. Ces facteurs 
déterminent l’humidité du substrat. Cette dernière influence les types d’espèces végétales présentes. 
 
Les forêts font partie du domaine bioclimatique de l’érablière à caryers. Il  existe très peu de peuplements de forêt 
mature (MRC de Nicolet-Yamaska, 2010). On y retrouve des forêts d’érables argentés, qui constituent un paysage quasi 
unique au Québec (MENV, 1997). En raison de la forte présence agricole du secteur, la forêt forme une ceinture 
autour du lac et des ilots subsistent sur certaines terres agricoles. On y retrouve des petites parcelles d’érablières à 
caryers ainsi que des groupements composés d’érablières argentées à frênes et à ormes sur la section alluviale riveraine. 
 
Le territoire de Nicolet-Yamaska fait face à un morcellement important de l’écosystème forestier dû à l’agriculture. Le 
taux de boisement est inférieur à 30%. De plus, il est possible d’observer l’enrésinement de l’écosystème en grande 

partie lié aux efforts de plantation dans la région. Selon la Figure 15 réalisée par la MRC de Nicolet Yamaska, il n’existe 
aucun corridor forestier dans le bassin versant de Baie-du-Febvre. La seule exception visible se situe en bordure boisée 
le long du lac Saint-Pierre. Dans le bassin versant de Baie-du-Febvre, les massifs forestiers d’importance se retrouvent à 
Pierreville et Odanak (MRC de Nicolet-Yamaska, 2010). 

 

Figure 15: Massifs et corridors forestiers de la MRC de Nicolet-Yamaska 



Bandes riveraines 

Selon Environnement Canada, les rives du lac Saint-Pierre ont subit peu de modifications et ont conservé un aspect 
naturel (Figure 16). Les modifications concernent les portions de berges étant artificialisées et/ou bétonnées 
(DesGranges, 2000).  Les berges de la rive sud du lac Saint-Pierre sont peu soumises à la perturbation par les vagues en 
raison de leur grand éloignement de  la voie maritime et de la présence des macrophytes qui ralentissent le courant et 
l’impact des vagues. 
 

Il en est tout autrement des rives des cours d’eau du 
bassin versant. 
Cet aperçu de la rivière Colbert est un exemple type 
des paysages agricoles du territoire. 

 

 
 

Les bandes riveraines sont habituellement composées 
de la strate herbacée seulement avec quelques arbustes 
épars. Il existe néanmoins des efforts de reboisement 

comme le témoigne la photographie suivante, prise au printemps 2010. 
 
La MRC de Nicolet-Yamaska dispose d’une politique particulière de protection des berges. Ainsi, les terres qui bordent 
les cours d’eau principaux de la MRC doivent respecter une bande de végétation de 10 mètres au lieu des bandes 
riveraines habituellement demandées de trois mètres en zone agricole. Toutefois, cette disposition ne concerne pas les 
cours d’eau du territoire de Baie-du-Febvre, car ils ne sont pas identifiés comme principaux par la MRC (MRC de 
Nicolet Yamaska, 2010). 

 

Rivière Landroche,   
COPERNIC, 2010

DesGranges, 2000 
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Ichtyofaune  

Le lac Saint-Pierre comporte une richesse 
piscicole plus de 80 espèces (Annexe 2). Des 
frayères sont connues sur l’ensemble du 
pourtour du lac et dans les tributaires. Selon le 
portrait réalisé par la ZIP du Lac Saint-Pierre, 

la barbotte brune et la perchaude (Figure 17) 
sont les espèces les plus abondantes et 
dominent sur les autres espèces qui ne 
comptent que pour 10% de la population 
ichthyenne du lac. 

Plusieurs espèces de poissons sont recherchées 
par les pêcheurs sportifs : telles que la 
perchaude, le grand brochet, la barbotte brune, 
le doré jaune, le doré noir, l’achigan à petite 
bouche, l’achigan à grande bouche.  

La rive sud, en raison des grandes superficies et 

de la qualité de ses herbiers, héberge une importante quantité de l’ensemble des poissons du lac (Figure 18). Vingt-
deux des espèces de poissons du lac Saint-Pierre utilisent la plaine inondable. De cette utilisation par les poissons, la 
rive sud du lac Saint-Pierre ne représente un potentiel de fraie que pour seulement quelques espèces.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17: Dominance des espèces de poissons présents dans le lac Saint-Pierre 

Données tirées du site internet de la ZIP du lac St-Pierre 

Figure 18: Qualité des habitats de la région du lac Saint-Pierre pour les poissons 

(Benoît et al. 1987) 
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Avifaune 

L’inventaire de l’avifaune dans le secteur du chenal Landroche, réalisé par l’Association québécoise des groupes 
d’ornithologues, a permis l’observation de 140 espèces différentes. Cet inventaire met en évidence l’importance des 
milieux aquatiques et humides pour l’avifaune du secteur, puisque 35% des espèces identifiées sont considérées comme 
aquatiques ou limicoles (Annexe 3). 
 

Le lac Saint-Pierre regroupe un ensemble d’aires de concentration des oiseux aquatiques (Figure 19). La composition 
des espèces est la plus diversifiée lors des périodes de migration printanière pour la région de Baie-du-Febvre. Elle dure 
environ 40 jours et dès le début de mai, 90% des oiseaux migrateurs ont complété leur utilisation de la plaine 
d’inondation (Municonsult, 2002).  
 

Figure 19: Habitats fauniques du bassin versant de Baie-du-Febvre 

 

L’espèce la plus abondante est la Grande Oie des neiges, qui lors des migrations printanières, s’arrête en masse au lac 
Saint-Pierre. L’inventaire approximatif fait depuis 2001 dénombre de 150 000 à 800 000 individus qui font halte dans le 
secteur sud du lac Saint-Pierre, sur les terres inondées en bordure du lac (Centre d’interprétation de Baie-du-Febvre, 
2009).  Il est estimé que la plaine inondable entre Nicolet et Baie-du-Febvre accueille 80% de la population d’oies qui 
fréquente le lac Saint-Pierre au printemps. On retrouve également dans le même secteur la Bernache du Canada (IBA 
Canada, 2009). La rive-sud du lac Saint-Pierre attire davantage ces espèces, car les cultures céréalières qui composent 
une partie de leur alimentation sont plus importantes que sur la rive nord. Environ 10% des canards barboteurs 
fréquentent la zone inondable entre Nicolet et Baie-du-Febvre (Municonsult, 2002). Le recensement des espèces 
nicheuses et des espèces observées démontre une avifaune des plus variée. Des inventaires plus exhaustifs répertorient 



la présence de 288 espèces au lac Saint-Pierre, soit 72% des oiseaux présents au Québec et 167 y nichent (Coopérative 
de solidarité de la Réserve de la biosphère du Lac-Saint-Pierre, 2010). Cette abondance d’espèces démontre la richesse 
en biodiversité de l’environnement du lac Saint-Pierre et du potentiel du bassin versant de Baie-du-Febvre. La 
fréquentation des aires de concentration des oiseaux aquatiques a été étudié en 1996 afin d’élaborer un plan de chasse 
de la sauvagine( ).  

(MENV, 1997) 
 
 
 

Mammifères
Sur notre territoire d’étude, les mammifères présents sont relativement communs à l’ensemble des basses terres du 
Saint-Laurent ( ). Ainsi, les mammifères les plus rencontrés sur le territoire sont le cerf de virginie et le rat 
musqué. Il est à noter l’importance de la présence du rat musqué dans le secteur, observable par l’étendue de son 
habitat répertorié à la . 

Grandes Oies des neiges au printemps 2010 
COPERNIC, 2010 
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Herpétofaune 

La rive sud est relativement favorable au développement des amphibiens et de certains reptiles. La liste suivante est non 
exhaustive, mais permet d’identifier la présence de certaines espèces à statut précaire. Un inventaire non-exhaustif 
réalisé en 1991 a permis d’identifier 13 espèces d’amphibiens et cinq espèces de reptiles sur le territoire de la ZIP. 
 
Amphibiens 
Necture tachetée (Necturus maculosus) 
Triton vert (Notophthalmus viridescens) 
Salamandre à points bleus (Ambystoma laterale) 
Salamandre maculée (Ambystoma maculatum) 
Salamandre rayée (Plethodon cinereus) 
Crapaud d’Amérique (Bufo americanus) 
Rainette crucifère (Hyla crucifer) 
Rainette versicolore (Hyla versicolor) 
Grenouille des bois (Rana sylvatica) 
Grenouille léopard (Rana pipiens) 
Grenouille des marais (Rana palustris) 
Grenouille verte (Rana clamitans) 
Ouaouaron (Rana catesbiana)  

 
 
Reptiles  
Chélydre serpentine (Chelydra serpentina) 
Tortue peinte (Chrysemys picta) 
Tortue molle à épines (Apalone spinifera) 
Couleuvre rayée (Thamnophis sirtalis) 
Couleuvre à ventre rouge (Storeria occipitomaculata) 

Comité ZIP du lac St-Pierre, 2008



Espèces menacées ou vulnérables 
En raison d’une diversité importante d’habitats, le secteur de Baie-du-Febvre est riche en espèces menacées et 
vulnérables. Désignées par la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01), ces espèces bénéficient d’une 
protection légale. 
 

Les espèces reconnues comme menacées se trouvent dans une situation extrêmement précaire. La disparition 
de ces espèces est appréhendée (Labrecque et Lavoie, 2002) 
Les espèces vulnérables quand à elles, sont des espèces dont la survie est précaire même si leur disparition 
n'est pas appréhendée (Labrecque et Lavoie, 2002). 
Les espèces dont la situation est préoccupante mais qui n’ont pas encore atteint ces statut sont dites « 
susceptibles d’être ainsi désignées » .  

Tableau 5: Espèces identifiées sur le territoire du bassin versant de Baie-du-Febvre protégées ou susceptibles de l’être 

De plus, la présence de trois espèces menacées au niveau national est relevée fréquemment en petit nombre sur le site, 
soit le Hibou des marais, une espèce vulnérable, le Petit Blongios (nicheur), une espèce vulnérable, et le Faucon pèlerin, 
une espèce menacée (IBA Canada, 2009).

Espèces exotiques envahissantes 

La présence de plantes envahissantes est de plus en plus préoccupante (Canards Illimités, 2006). Les espèces 
envahissantes compétitionnent avec les espèces indigènes en place, car elles possèdent une plus grande adaptabilité aux 
changements des conditions externes et des stratégies de propagation plus efficaces.  
 
La moule zébrée est présente dans le lac Saint-Pierre et à l’embouchure de ses tributaires. Le gobie à tâches noires, 
prédateur naturel de la moule zébrée a fait son apparition depuis peu dans le lac Saint-Pierre. Quelques spécimens ont 
été retrouvés à l’embouchure de la rivière Nicolet (Lemire, comm. pers. 2009).

 US Fish & Wildlife Service 

Cusson et Labonté 
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Espèces végétales envahissantes  

Le phragmite, le butome à ombelle et la renouée du Japon ont envahis de nombreux milieux humides du bord du 
fleuve suite à la disparition des zones boisées initiales. Les marécages ont donc fait place aux boisés suite à la 
colonisation de ces espèces fortement compétitives (Canards Illimités, 2006). Les espèces végétales dites envahissantes 
ont une croissance plus rapide, souvent hâtive et ont la capacité de se régénérer par fragmentation ou par des organes 
hibernants végétatifs. Ce sont les premiers colonisateurs des écosystèmes aquatiques et humides et une fois en place, 
leurs caractéristiques de propagation végétative les favorisent par rapport aux autres espèces (Lalonde et al, 2003). 

Les espèces végétales envahissantes font l’objet d’un suivi dans le cadre d’un projet pilote d’Environnement Canada et 

mené avec la ZIP du Lac Saint-Pierre pour six des espèces mentionnées au Tableau 6 à l’exception de la Berce du 
Caucase.  

Tableau 6: Espèces envahissantes aperçues dans le bassin versant 

 

Myriophyllum spicatum  
Myriophylle à épis  
Surtout présent dans les îles et 
sur la rive sud du lac. Sans 
recouvrir de grandes surfaces, il 
est néanmoins présent dans 
tous les transects étudiés sur la 
rive sud (Lalonde et al, 2003). 
 

Butomus umbellatus 
Butome à ombelle  

B. umbellatus semblait peu 
dominant sur la rive sud d’après 
les données répertoriées (Lalonde 
et al, 2003). 

 

Phalaris arundinacea.  
Phalaris roseau 

C’est l’espèce dominante des 
prairies humides du lac Saint-
Pierre (Lalonde et al, 2003). 

  

Phragmites australis  
Roseau commun 

Cette espèce  n’est pas encore 
présente le long de la rive sud du 
lac Saint-Pierre (Lalonde et al, 
2003). 

 

Lythrum salicaria  
Salicaire commune 

Les faibles abondances 
observées sur les terres du 
ministère de la Défense 
Nationale seraient peut-être le 
reflet d’un milieu moins 
perturbé que ne l’est le reste de 
la rive sud (Lalonde et al, 2003). 

 

Heracleum mantegazzianum  
Berce du Caucase 

 

Hydrocharis  
morsus-ranae 
Hydrocharide  
grenouillette 

 

(Lafond. Comm.pers. 2010; Lalonde et al., 2003; ) 
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Population 

Le bassin versant de Baie-du-Febvre correspond sur 98% de son territoire à celui de la MRC Nicolet-Yamaska  et 

représente 2% du territoire de la MRC de Bécancour (Tableau 7). Il est estimé que la population du bassin versant 
totalise 7021 habitants*. 

 
Tableau 7: Proportion des municipalités et population  dans le bassin versant de Baie-du-Febvre 

Municipalités Superficie Population  

 % du territoire 
municipal dans le 

bassin versant 

Superficie 
incluse (km²) 

% du bassin 
versant 

Par 
municipalité 

en 2006 

Population 
incluse dans le 
bassin versant 

Baie-du Febvre 100 96,58 39 1063 1063 

Bécancour 1 5,58 2 11134* 111 

La-Visitation-de-Yamaska 26 11,22 4,5 348 90 

Nicolet 50 47,88 19 7827 3914 

Odanak 22 1,25 0,5 469 103 

Pierreville 62 49,80 20 2337 1449 

Saint-Elphège 71 28,89 12 271 192 

Saint-Zéphirin-de-Courval 12 8,38 3 825 99 

Total - 249,48 100 13140 7021* 

Statistique Canada, 2006 

* La population est calculée selon le rapport de la population sur le territoire municipal compris dans le bassin versant. 
 
Selon Statistique Canada, la population était stable dans la région entre 2001 et 2006. La MRC de Nicolet-Yamaska par 
contre assiste depuis 1981 à une diminution de sa population. Une baisse est anticipée pour les deux prochaines 
décennies avec le vieillissement de la population (MRC de Nicolet-Yamaska, 2010). Parmi les municipalités de la MRC, 
on retrouve la communauté autochtone Odanak. La limite du bassin versant coupe le territoire d’Odanak à la moitié 

(Figure 21). Cette communauté fait partie de la nation Waban-Aki qui regroupe les bandes abénakistes Odanak et 
Wôlinak dans la MRC de Bécancour. 
 

 
 

 

Figure 21: Limites administratives du bassin versant 



Secteur économique 

 
Selon l’ , issu du schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC Nicolet-Yamaska, Baie-du-
Febvre, Pierreville et Saint-Elphège font partis de la zone NY1 tandis que La-Visitation-de-Yamaska et Saint-Zéphirin-
de-Courval correspondent à la zone NY2. L’observation du , qui regroupe la répartition des emplois selon les 
secteurs d’activités, nous permet de constater la prédominance du secteur primaire pour les municipalités en périphérie 
de Nicolet et l’importance du service à la consommation et à la production dans cette dernière. De plus, les services 
publics en forte majorité situés à Nicolet (MRC de Nicolet-Yamaska, 2010).

Acteurs 

Ceci est une liste non-exhaustive des acteurs ayant une influence  sur les usages et l’aménagement du territoire du bassin versant de Baie-du-Febvre. 

Agence forestière des Bois-Francs 

Suite à des résolutions de la Loi sur les forêts, l’Agence forestière des Bois-Francs est créée en novembre 1996.  Elle 
vise à orienter la mise en valeur des forêts privées du territoire du Centre-du-Québec dans une perspective de 
développement durable et de 
concertation. Pour atteindre sa 
mission, elle a élaboré et 
poursuit la mise en œuvre d’un 
Plan de Protection et de Mise 
en Valeur (PPMV) et assure un 
soutien financier et technique à 
l’aide du Programme d’aide à la 
mise en valeur des forêts 
privées. 

Canards Illimités 

Canards Illimités Canada (CIC) 
est une société de conservation 
des milieux humides et de la 
faune aviaire. Actif depuis 1937, 
cet organisme privé à but non 
lucratif recueille l’argent des 
chasseurs de gibier d’eau pour 
aménager et protéger les 
habitats des oiseaux aquatiques. 
Les pressions de 
développement occasionnent la 
destruction continuelle de 

 



 32 

milieux humides, ce qui résulte en perte d’habitats importants pour la faune aquatique. Canards Illimités Canada atteint 
son but de conservation via l'éducation, la recherche scientifique et des programmes d'amélioration physique de 
l'habitat du gibier d'eau. Canards Illimités est un acteur majeur par ces actions d’aménagement et de protection de 

milieu humides du lac Saint-Pierre (Figure 22) (L’encyclopédie canadienne, 2010 et Canards Illimitées Canada, 2010). 

Chambre de commerce de Nicolet  

La Chambre de commerce est un regroupement de gens d’affaires qui agit à titre de catalyseur par excellence du 
développement économique et dessert les municipalités de Baie-du-Febvre, Sainte-Monique-de-Nicolet, Grand-
Saint-Esprit, La Visitation-de-Yamaska, St-Zéphirin, St-Elphège, Odanak, Pierreville et la Ville de Nicolet.  

Sa mission est de défendre les intérêts de la communauté des affaires tout en étant pertinente pour ses membres, 
crédible auprès des médias et influente auprès des autorités municipales et gouvernementales. 

CLD de la MRC de Nicolet-Yamaska 

Le Centre Local de Développement de la MRC de Nicolet-Yamaska est un organisme sans but lucratif dont la mission 
est de créer et de maintenir les emplois dans le territoire de la MRC de Nicolet-Yamaska. Ces activités ont pour but de 
regrouper et de coordonner les services d’aide à l’entrepreneuriat et de les financer ainsi que d’établir des stratégies en 
développement économique. 

Club conseils en agroenvironnement 

Club Yamasol inc. et Club agroenvironnemental Dura-Sol Drummond inc. sont les deux regroupements volontaires 
principaux de producteurs agricoles sur le territoire du bassin versant de Baie-du-Febvre. Ils ont pour objectif de 
favoriser le développement durable des exploitations agricoles tout en adoptant des pratiques respectueuses de 
l’environnement. (Club Durasol inc., 2008 et Club conseils en agroenvironnement, 2010) Ils offrent des services 
conseils professionnels offerts à tous les producteurs agricoles membres du club.  

Comité de la zone d’intervention prioritaire du lac St-Pierre 

Le Comité de la zone d’intervention prioritaire du lac Saint-Pierre ou ZIP du lac Saint-Pierre est un organisme de 
concertation voué à la mise en valeur et à la protection du lac Saint-Pierre et de ses riverains. Ce comité s’intègre dans 
une démarche provinciale, Stratégies Saint-Laurent, qui rassemble 14 comités ZIP œuvrant tous ensemble pour la 
protection du fleuve Saint-Laurent (Comité ZIP du lac St-Pierre, 2008). 

Commune de Baie-du-Febvre 

La Commune de Baie-du-Febvre est un vestige de l’époque seigneuriale du début de la colonie, constituée légalement 
en 1686. Elle est alors un pâturage communal qui s’étend le long du rivage du lac Saint-Pierre. 

C’est en 1822 qu’est constituée légalement la Corporation de la Commune et sa gestion repose sur 144 droits 
indivisibles de pâturage répartis entre sociétaires. En 1953, 3 211 arpents carrés soit 67.5 % de toute la superficie de la 
commune sont expropriés au profit de la Défense nationale. Le territoire de la Commune se divise, aujourd’hui, en trois 
parties. Un secteur fait l’objet d’une entente avec Canards Illimités pour la restauration d’aménagements réalisés avec 
Héritage Faune dans les années 80. Une autre partie des terres est louée à des fins agricoles selon un bail de location qui 
se terminera en 2022. On y cultive exclusivement du maïs grain (Baie-du-Febvre, 2006). Le dernier secteur comporte 
des chalets et une rampe de mise à l’eau dans le chenal Landroche. La restauration du chenal est présentement en cours 
(Caya, Comm.pers., 2010).  
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Coopérative de solidarité de la réserve de la biosphère du Lac-Saint-Pierre 

Organisation à but non lucratif fondée en 2000, la Coopérative de solidarité de la réserve de la biosphère du Lac Saint-
Pierre œuvre à l’application des fonctions de la Réserve de la biosphère.  Les axes de développement pour promouvoir 
la réserve sont le développement du tourisme durable et du tourisme culinaire. La Coopérative souhaite participer au 
développement durable des entreprises et des organisations touristiques, et ce en assurant le maintien d’un lien étroit 
entre le milieu anthropique et naturel. 

Corporation de développement économique de Baie-du-Febvre 

Créée en 1988, la Corporation de développement économique de Baie-du-Febvre (CDE) avait pour but de promouvoir 
le développement économique, culturel, récréatif et social de Baie-du-Febvre et du Lac Saint-Pierre. En 1993, la CDE 
change de mission et se charge de promouvoir l’écotourisme. La CDE unit son conseil au Centre d’interprétation de 
Baie-du-Febvre en 2001 pour soutenir le Centre d’interprétation de Baie-du-Febvre (CDE, 2005). 

COVILAC, une coopérative agricole 

COVILAC est une coopérative agricole qui tire ses origines de la fusion de plusieurs coopératives agricoles depuis la 
naissance de la première en 1940. C’est en 1995 que la coopérative adoptera sa structure et sa dénomination actuelle. 
En 2005, elle se compose de 304 membres, 50 employés et affiche un chiffre d’affaires de près de 40M$ (Site internet 
de Baie-du-Febvre). 

Centre d’Essais et d’Expérimentation en Munitions de Nicolet  

En 1953, 11km² sont expropriés des terres de la Commune pour la compte du ministère de la Défense 
Nationale(MDN), soit 68% de sa superficie totale (Baie-du- Febvre, 2006). Ces terrains serviront à des tests balistiques, 
d’abord fait directement dans le lac Saint-Pierre, puis dans des buttes de sable. Le territoire de la Défense est visible sur 

la carte éco-nautique en Annexe 1. La zone de tir du Centre d’Essais et d’Expérimentation en Munitions de Nicolet 
(CEEM) utilisée par le MDN occupe pratiquement toute la partie du lac située au sud de la voie maritime (environ 
23 km par 7 km) et les limites de cette zone, sont illustrées à l’Annexe 2: Zone de tir et territoire de la Défense 
nationaleAnnexe 2. Cette portion du fleuve n’est cependant pas la propriété du MDN. Les terres du CEEM 
occupent une bande d’environ 20 km de longueur par un km de largeur (environ 1950 ha) le long de la rive sud, 
entre la rivière Nicolet et la Longue Pointe (Langlois et al., 1992). Ces terres, de tenure publique, sont d’accès 
limité. 

Groupements forestiers  

La mission des groupements forestiers consiste à protéger et aménager les ressources forestières et à favoriser le 
développement économique des régions. Ils offrent des services et des conseils pour mettre en valeur les ressources  
des propriétaires forestiers qui font appel à un spécialiste pour protéger et mettre en valeur leur boisé. Le territoire de 
Baie-du-Febvre est couvert par les services conseils du Groupement forestier Nicolet-Yamaska et par la Société 
sylvicole Drummond Arthabaska (RESAM, 2010).  

MRC de Bécancour 

La MRC de Bécancour regroupe 12 municipalités depuis sa fondation en 1981. La MRC a pour responsabilités : 
l’aménagement du territoire, l’évaluation foncière, les cours d’eau, les programmes de rénovation domiciliaire, la gestion 
des lots intra-municipaux, le développement culturel, la gestion des matières résiduelles et la couverture de risques en 
sécurité incendie.  

MRC de Nicolet-Yamaska 

Constituée en 1981, la Municipalité régionale de comté de Nicolet-Yamaska est l’instance chargée de l’aménagement du 
territoire sous forme d’un schéma d’aménagement qui s’aligne sur les orientations gouvernementales. La MRC se 
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charge tout spécialement de la gestion de l’urbanisme, la mise en valeur intégrée des ressources et le renforcement des 
structures municipales.  

Municipalités du bassin versant de Baie-du-Febvre 

Entité administrative constituée en vertu d'une loi provinciale pour administrer un territoire délimité par décret du 
gouvernement du Québec. Elles ont des compétences dans les domaines suivants : urbanisme et zonage, culture, loisirs, 
activités communautaires, parcs, développement économique local, production d'énergie, systèmes communautaires de 
télécommunication, environnement, salubrité, nuisances, sécurité et système de transport. 

 Pierreville 

 Odanak 

 Nicolet 

 Baie-du-Febvre 

 Saint-Zéphirin-de-Courval 

 La-Visitation-de-Yamaska 

 Saint-Elphège 

 Bécancour 
(Voir la section population) 

Regroupement des sauvaginiers du lac Saint-Pierre 

Le Regroupement est fondé en 1997 et son mandat est de protéger et surveiller les intérêts des sauvaginiers en 
conservant la chasse traditionnelle à la sauvagine. Leurs objectifs sont un accès libre au territoire pour un minimum de 
50% de sa superficie, une gestion de la ressource qui tient compte des générations futures tout en participant aux 
efforts de conservation (Regroupement des sauvaginiers du lac Saint-Pierre, 2010) 

Société d’Aménagement Récréatif pour la Conservation de l’Environnement du Lac Saint-Pierre, SARCEL 

L’organisme à but non lucratif SARCEL est mise sur pied en 1984 et a maintenant pour mandat premier, la 
conservation et l’aménagement des habitats fauniques du lac Saint-Pierre. L’organisme est propriétaire et gestionnaire 
de terres agricoles qui représentent des habitats fauniques pour la sauvagine et les poissons qui fréquentent la plaine 
inondable. La chasse contrôlée est permise sur les parcelles de la région de Baie-du-Febvre. Les revenus sont réinvestis 
pour protéger et aménager les milieux humides du secteur de Baie-du-Febvre. 

Syndicats de secteur de l’UPA Centre-du-Québec, secteur Rivière Nicolet et secteur Rivière Bas St-François 

Respectivement constitués de 474 et 514 membres, les syndicats de secteur de l’UPA représentent les intérêts des 
producteurs agricoles auprès de l’Union des producteurs agricoles. L’UPA est une organisation syndicale 
professionnelle dont la mission première est de promouvoir, défendre et développer les intérêts professionnels, 
économiques, sociaux et moraux des productrices et des producteurs agricoles du Québec.  
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Occupation du territoire 



Historique 

Le premier établissement permanent de la région remonte au 
17e siècle avec l’installation des Abénakis. La colonisation suit 
à Nicolet en 1669. Les seigneuries à l’époque favorisent 
l’établissement en bordure du fleuve en raison de la fertilité 
des sols. L’exploitation des terres agricoles est déjà 
omniprésente. Le régime seigneurial prend fin au début du 
19e siècle et les paroisses sont fondées (MRC Nicolet-
Yamaska, 2001). La majorité des terres de la MRC Nicolet-
Yamaska (80%) sont maintenant de tenure privée ce qui 
comprend également le lit des cours d’eau. 

Agriculture 

L’occupation agricole domine le paysage du bassin versant de Baie-du-Febvre. Selon la MRC de Nicolet-Yamaska, les 
entreprises agricoles ce sont agrandies et mécanisées, entrainant un accroissement de la production et transformant le 
paysage de la région. Selon les données du MAPAQ, 
approximativement 70% du territoire du bassin versant est 
consacré à l’agriculture en 2009 ( ). 
Les types de production ont une influence majeure sur le 
territoire agricole et sa gestion. L’analyse des productions 
animales et végétales permet de dresser le portrait de 
l’agriculture pratiquée dans le bassin versant.



Le détail des cultures 
assurées en 2007 en 

 permet de 
constater la 
prédominance des 
cultures annuelles telles 
que le maïs et le soya. 
Lorsque les productions 
animales sont 
comparées, l’élevage 
porcin domine la 
production globale 
( ). 
 
La MRC Nicolet-
Yamaska identifie 
l’agriculture comme le 
moteur économique de 
première importance de 
la région. Un 
changement des 
superficies des fermes 
et des types d’élevage 
font craindre à la MRC 
des baisses du nombre 
de fermes et une baisse de diversification de l’agriculture. (MRC de Nicolet-Yamaska, 2010). 

Industrie 

Le territoire ne compte aucun parc industriel. Cela n’exclut bien sur pas les industries aux localisations non-
consolidées (CLD Nicolet Yamaska, 2010). Le début récent de 
l’exploration pour l’exploitation éventuelle des gaz de shale du sous-sol 
des Basses Terres du Saint-Laurent. Le développement de cette industrie 
est une préoccupation pour la ressource en eau du territoire, puisque le 
procédé de forage des puits demande une quantité importante d’eau qui 
sera mélangée à des produits chimiques (MRNF, 2010). 

Urbanisme 

Le bassin versant de Baie-du-Febvre comprend les zones urbaines des 
municipalités suivantes : Baie-du-Febvre et de Saint-Elphège. Selon le 
Service d’aménagement de la MRC Nicolet-Yamaska, ces zones urbaines 
représentent une superficie de 0,78 km² (SAD, 2010).  

Foresterie 

Selon la MRC de Nicolet-Yamaska, très peu de forêts matures subsistent. Les données du territoire compilées par le 
MAPAQ indiquent une superficie boisée de 28 km², soit 11% du territoire. Les boisés qui subsistent sont entièrement 
privés, donc  uniquement protégés par la règlementation de la MRC et des municipalités. L’observation de la  
démontre la situation du territoire en 2005. Une étude mandatée par la MRC estime qu’environ 1250 hectares ont été 
déboisés entre 1988 et 2002 au profit des terres agricoles.  
 

Zone urbaine de la municipalité 
de Baie-du-Febvre 

(GeandQuébec, 2010) 
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Des efforts de reboisement sont faits surtout en bordure des multiples cours d’eau. Cependant, le taux de reboisement 
est évalué à moins de 30 %. Également, ce reboisement est constitué essentiellement d’essences résineuses, ce qui 
amène l’enrésinement d’un territoire autrefois à dominance feuillue (MRC Nicolet-Yamaska, 2010). 

Pêcheries, Piégeage et Chasse 

La chasse à la sauvagine est un atout pour l’économie touristique de la région. Des périodes de chasse sont fixées au 
printemps et à l’automne. Une zone d’interdiction de chasse correspond au territoire de la Défense nationale en tout 
temps, car désigné comme sanctuaire d’oiseaux migrateurs. La zone permise pour la chasse à la sauvagine au printemps 
est délimitée par l’ancien chemin de fer opéré par le Canadien National, maintenant restitué aux propriétés qui 
longeaient la route 132 au sud.  La chasse est donc autorisée au sud de cette ligne (Yvon Champagne, Comm. pers. 
2010). SARCEL et le Regroupement des sauvaginiers du lac Saint-Pierre sont les organismes qui permettent une chasse 
contrôlée au nord de la limite en automne. 
 
Le piégeage se fait également sur le territoire de Baie-du-Febvre (Lafond, Comm. Pers, 2010.) Il est possible d’observer 

les récoltes sur la Figure 25. 

Figure 25: Intensité du piégeage du rat musqué dans la région du lac Saint-Pierre 

 
 
Les activités de pêche sont très peu connues sur les tributaires qui composent le bassin versant de Baie-du-Febvre. Le 
secteur constitue toutefois un habitat primordial pour la faune piscicole récoltée dans le lac Saint-Pierre. De plus, les 
activités halieutiques du lac Saint-Pierre supportent également l’économie de la région.  
 

Une aire faunique communautaire a été délimitée en 2006 suite à des efforts de désignation commencés en 2000(Figure 
26). L’aire faunique correspond à un mode de gestion visant la mise en valeur, la protection et la réhabilitation de la 
faune aquatique. Le but de cette initiative est de s’assurer de la participation des gens du milieu pour la remise en état 
des populations d’espèces sportives et la préservation d’un milieu de qualité pour l’exploitation de la faune aquatique. 
Toute pêche doit avoir été autorisée au préalable. Chapeautée par un règlement spécifique, la saison de pêche blanche 
s’étend approximativement du 20 décembre au 31 mars et la saison en eau libre du 1er avril au 31 octobre toute espèce 
(AFC du lac Saint-Pierre, 2010).  
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(MRNF, 2006) 

Tourisme 

L’offre touristique procure une bonne diversité d’activités et d’attraits. Tant culturelles qu’écotouristiques, les options 
d’activités sont nombreuses pour le visiteur de la région. Les activités de plein air se concentrent en périphérie du lac 
Saint-Pierre que ce soit pour l’ornithologie ou pour des balades plus sportives (Office de tourisme Nicolet-Yamaska, 
2010). Un plan directeur a été établi par la Réserve de la biosphère du Lac Saint-Pierre afin de mettre en valeur le 
potentiel écotouristique du lac. Ce plan directeur sert à consolider les diverses activités prenant place sur le territoire et 
à favoriser le développement durable de l’offre touristique de la région (Municonsult, 2002). 
 

Désignations, Sites protégés et Aménagements 

Le lac Saint-Pierre est un écosystème reconnu mondialement. Il est identifié par la Convention sur les zones humides 
d’importance internationale et par l’UNESCO comme étant une zone naturelle exceptionnelle. De nombreux sites sont 
aménagés et protégés dans le bassin versant de Baie-du-Febvre. Plusieurs organismes œuvrent à la protection du 
territoire et de sa faune. On retrouve trois grands ensembles d’aménagements fauniques le long du lac Saint-Pierre. Il 
s’agit des aménagements sur la commune de Baie-du-Febvre, ceux sur les terrains de la Défense Nationale et ceux sur 

les propriétés de SARCEL (Annexe 6).  
 
 

Figure 26: Aire faunique communautaire du Lac Saint-Pierre 
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Désignation Ramsar 
 
 Désigné site RAMSAR en mai 1998, le lac Saint-Pierre est reconnu mondialement pour ces zones humides. Il était 
alors le 36e territoire identifié à l’échelle mondiale, soit l’un des premiers sites reconnus. Le territoire de 11952 ha ainsi 
désigné comprend les baies, la vaste étendue d’eau peu profonde et l’archipel de Sorel.  
 
Attribuée par les instances gouvernementales et les partenaires locaux, la Convention sur les zones humides 
d’importance internationale ou Convention de Ramsar signée en 1971 à Ramsar en Iran encadre cette désignation. Elle  
vise à coordonner l’action nationale et la coopération internationale pour la conservation et l’utilisation rationnelle du 
territoire et des ressources.  
 
Réserve mondiale de la biosphère du Lac-Saint-Pierre 

Le lac est reconnu en 2000 par l’UNESCO (United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization) et 
devient Réserve de la biosphère. Cette désignation alliée à celle de la Convention relative aux zones humides 
d'importance internationale vise à assurer la protection des écosystèmes exceptionnels du lac Saint-Pierre par une 
reconnaissance mondiale et à en assurer le développement durable. 

Les fonctions des Réserves de la biosphère ont pour but : 

 contribuer à la conservation des paysages, des écosystèmes, des espèces et de la variation génétique, 

 d’encourager le développement durable 

 de fournir des moyens pour des projets de démonstration et des activités d’éducation et de formation, de 
recherche et de surveillance continue sur des problèmes locaux.  

(Municonsult, 2002 et UNESCO, 2010) 

Tel que l’indique la Figure 27, une 
réserve est constituée de trois types de 
zones : (1) des aires centrales aux 
particularités écologiques importantes, 
(2) des zones tampons où les usages ne 
doivent pas perturber les zones 
protégés et (3) une aire de transition 
dans laquelle les pratiques 
d’exploitation durable des ressources 
sont appliquées. 
 
Les aires centrales sont des zones qui 
ont une protection légale et à long 
terme en vue de la conservation de la 
diversité biologique, de la surveillance 
des écosystèmes les moins perturbés et 
de la réalisation d’activités de 
recherches et éducatives. L’aire de 
transition regroupe le territoire de 
toutes les MRC riveraines au lac. 

 
Refuge d’oiseaux migrateurs de Nicolet 

Les refuges d’oiseaux sont des réserves ornithologiques établies par le Service canadien de la faune (SCF) 
d'Environnement Canada. À des fins de protection et de gestion des aires essentielles à la protection des oiseaux 
migrateurs, de leurs nids et de leurs œufs, ces refuges sont régis par le Règlement sur les refuges d’oiseaux migrateurs. Ce 
règlement détermine les activités permises et interdites à l’intérieur de ces aires (Ressources Naturelles Canada, 2009). 

Figure 27: Réserve mondiale de la biosphère du Lac Saint-Pierre 
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Le territoire du refuge d’oiseaux migrateurs de Nicolet de 2 835 ha est reconnu depuis 1982. Également identifié ZICO, 
soit Zones importantes pour la conservation des oiseaux, il s’étend le l’Île Moras ou la rivière Nicolet jusqu’au secteur 
de Longue Pointe. Le programme est une initiative de conservation internationale coordonnée par BirdLife 
International et partenariat avec Études d’Oiseaux Canada et Nature Canada. Cette dénomination supplémentaire est 
une reconnaissance internationale des sites de protection des oiseaux et de la biodiversité basée sur des critères précis. 
Plus particulièrement, au Canada, cette désignation sert à établir un réseau de sites ciblés pour la conservation et à 
prioriser pour l’acquisition des terres à des fins de protection (IBA Canada, 2009).  

 
Baie-du-Febvre/ Longue Pointe 
Initialement conçu à des fins agricoles, le groupe SARCEL se porte acquéreur de la parcelle de terrain, qui comprend 

une digue, en 1989 (Annexe 6). Le système de pompage est reconstruit avec  la collaboration de Canards Illimités. Il 
permet alors une rétention des eaux printanières jusqu’en mai, faisant de ce site une halte migratoire printanière. 
Lorsque les oiseaux migrateurs quittent le site, le site est asséché et laisse place à des cultures. Un plan de culture 
permet d’assurer la plantation cultivée en accord avec les besoins de la sauvagine et le respect de l’environnement 
(SARCEL, 2003). 
Ce segment est voué à la démonstration de 
techniques agricoles plus respectueuses de 
l’environnement. 

Baie-du-Febvre/Nicolet Sud 

Cet aménagement comporte des haltes 
migratoires, des secteurs dédiés à l’habitat 

du poisson, et un marais permanent(Figure 
28). Les haltes migratoires se composent 
de trois endiguements qui retiennent l’eau 
des crues printanières jusqu’à la fin de la 
période de migration des oiseaux 
migrateurs qui les fréquentent tout comme 
l’aménagement de Longue Pointe 
(SARCEL, 2003). Ces aménagements se 
situent sur les propriétés de SARCEL ou 
sur des terres en servitude, sont gérés par 
SARCEL et les pompes des aménagements 
sont entretenues par Canards Illimités. 

En période d’inondation, trois secteurs 
sont dédiés à la fraie des poissons ou aux 
espèces qui s’y nourrissent. Certains sont 
laissés au naturel ou d’autres sont 
aménagés avec des fossés collecteurs pour 
assurer l’accès des alevins au Lac Saint-
Pierre (SARCEL, 2003). 

Un marais permanent de 23 hectares a été 
construit par Canards Illimités de façon à 
permettre l’élevage des couvées. Ce marais 
est aussi fréquenté par les oiseaux 
migrateurs de la région (Segment 3) 
(SARCEL, 2003).  
 
Le segment 8 est un aménagement pour 
l’habitat du poisson. Cette initiative est la 

 
Figure 28: Localisation des segments aménagés de Baie-du-Febvre 

par SARCEL et Canards Illimités 
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mesure de compensation du projet de dragage du chenal Landroche (Brodeur et al, 2007). 
 

Commune de Baie-du-Febvre 

En collaboration avec Héritage Faune et la Corporation de la Commune, 
le secteur de la commune fut aménagé par Canards Illimités en 1992. Il 
visait l’amélioration du potentiel de fréquentation par la sauvagine et les 
poissons. Selon le MRNF, ce site est reconnu pour la reproduction de la 
perchaude ainsi que pour la forte 
densité de canards en période de 
migration ainsi qu’une espèce 
d’oiseau rare, le petit blongios 

(Ixobrychus exilis). 

En 2008, un projet de restauration de 
cet aménagement est mis en place 
pour résoudre les problématiques de 
sédimentation et de colonisation de la 
végétation émergente afin de 
prolonger la période d’utilisation. Les 
travaux visent la mise en place 
d’ouvrages de contrôle du niveau 
d’eau, le remplacement de ponceaux 

existants et le reprofilage des fossés 
piscicoles et la construction de digues 
(MRNF, 2009). Les partenaires de ces 
travaux sont le ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) Canards Illimités (CI) et la Corporation de la Commune de Baie-du-
Febvre. 

Parc écologique de l'Anse du Port  

Situé en zone inondable en partie peuplée par des érables argentés, deux passerelles 
permettent l’accès au Parc écologique de l’Anse du Port. Cette zone humide du lac Saint-
Pierre est à fort potentiel pour la nidification de la sauvagine. Fréquentée par la faune 
aviaire tant au printemps qu’à l’automne, elle est reconnue comme frayère importante de 
carpes allemandes.  
Initiative de la corporation pour la mise en valeur du lac Saint-Pierre (COLAPS) et 
l'ancienne municipalité Saint-Jean-Baptiste, la première phase est terminée en 1993 et  
comprend un sentier sur pilotis ainsi qu’une tour d’observation. La deuxième phase 
complète un sentier également sur pilotis (MRC de Nicolet-Yamaska, 2010 et Ville de 
Nicolet, 2010). 

Habitats fauniques 

Selon la Figure 19: Habitats fauniques du bassin versant de Baie-du-FebvreFigure 19, les 
aires fauniques se trouvent en majorité en bordure du lac Saint-Pierre. Habitat de prédilection 
des rats musqués, de nombreux secteurs correspondent également à des aires de 
concentration d’oiseaux aquatiques. Ces habitats fauniques sont identifiés par le règlement 
provincial Règlement sur les habitats fauniques  qui régit les activités permises dans ces zones de 

concentration d’espèces au statut particulier (MRC Nicolet-Yamaska, 2010)(Annexe 6).

Section boisée de l’Anse du Port 
Ville de Nicolet, 2010 

Passerelle de l’Anse du Port 
Ville de Nicolet, 2010 
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Description des cours d’eau  
La très grande majorité des cours d’eau qui se déversent dans le lac St-Pierre a fait l’objet d’aménagements à des fins 
agricoles. Ces aménagements sont visibles par le tracé rectiligne de leur lit.  
 



Rivière Brielle 

3 

2
3 

1 



Rivière ou Coulée David-Houle 

Paysage typique des cours d’eau du 
bassin versant de Baie-du-Febvre 

COPERNIC, 2010 

1 

2 
Amont du cours d’eau en zone boisée 

COPERNIC’ 2010 

Décrochement des 
berges  

COPERNIC, 2010 

1 

Ravinement au champ en bordure 
du cours d’eau 

COPERNIC, 2010 

2 



Rivière Lemire 

Secteur en bordure de la route 132 
COPERNIC, 2010 

1 

1 



Rivière Colbert 

En aval, milieu agricole 
en bordure du Rang du 
Pays brulé  

COPERNIC, 2010 

En aval 
COPERNIC, 

1 

2 

3 



En bordure de la 
route 132 

COPERNIC, 2010 

Rivière Landroche 

Dans la section à proximité du lac St-Pierre, le lit de la rivière 
Landroche a été redressé afin de faciliter le drainage agricole 
(CDE, 2005). En bordure de la route 132, il est possible 
d’observer le dernier méandre de la rivière qui laisse place à la 
portion redressé du cours d’eau qui se jette dans le chenal 
Landroche. Des travaux sont présentement effectués dans ce 
chenal afin de le recreuser pour permettre aux embarcations de 
rejoindre l’eau libre du lac Saint-Pierre ( ). 

COPERNIC, 2010 

1 

2 



Ruisseau Leblanc 

Le ruisseau Leblanc se jette dans le lac Saint-Pierre. Tout comme la rivière Landroche, le tracé rectiligne de ce cours 
d’eau démontre son aménagement à des fins de drainage agricole. 

Vue du ruisseau vers le sud en direction de la route 132 
COPERNIC, 2010 

Vue du ruisseau vers le lac Saint-Pierre 
COPERNIC, 2010 

3 
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Problématiques 
 
Bien que les gaz de shale puissent être considérés par certains comme une problématique, l’état des connaissances 
actuelle et des prises de position des intervenants du milieu ne permet pas de conclure à une problématique. 
Néanmoins, ayant un enjeu potentiel fort pour la ressource en eau du territoire, l’exploration sera considérée 
comme une préoccupation majeure lors de l’élaboration des actions. 
 



Érosion et Sédimentation 

Le secteur de Baie-du-Febvre est une zone fortement 
susceptible à l’érosion. Malgré la faible topographie du 
secteur, le ravinement et le décrochement des berges sont 
choses fréquentes dans le bassin versant. De plus, le 
paysage des cours d’eau provient directement d’un cycle 
érosif constant. Sous forme de coulées, les cours d’eau 
ont charrié les sédiments formant des vallées encaissées.  
 
 

Outre ces coulées, le paysage du bassin 
versant est essentiellement agricole. 
L’agriculture ayant profondément modifié le 
paysage et ayant subi un développement 
intensif, les boisés se font de plus en plus 
rares et ne correspondent plus qu’aux coulées 
de certains cours d’eau du bassin versant. 
L’absence de végétation au système racinaire 

profond prive ainsi le bassin versant d’une retenue importante 
des sédiments et des rôles attribués aux bandes riveraines 
notamment. L’absence de bande riveraine favorise l’apport au 
cours d’eau d’éléments ruisselées et un débit de pointe plus élevé 
lors de précipitations. Le ruissellement accentue le phénomène 
d’érosion, tant aux champs que dans les cours d’eau qui ne 
possèdent pas la capacité physique pour accueillir ce débit de 
pointe plus important.  

Glissements de terrain  

Certains cours d’eau identifiés représentent un danger potentiel de glissements de terrain. Tout comme les bassins 
versants de la rivière Nicolet et de la rivière Saint-François  
L’absence de végétation constitue également une amplification du problème pour les zones à risque plus faible, où la 
végétation est susceptible d’être efficace pour retenir les sols. Les zones se situent heureusement en majorité hors de la 
zone d’habitation des citoyens à l’exception d’une portion du village de Baie-du-Febvre

Lafond? 
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Les zones à risques de glissement de terrain qui bordent le secteur de Baie-du-Febvre soit les secteurs de Nicolet et de 
la Saint-François ont fait l’objet d’études caractérisant les risques d’effondrement à grandes échelles des berges. Ces 
études ce sont étendues au bassin versant de Baie-du-Febvre et des rivières ont été identifiées susceptibles aux 
glissements de terrain. La classification identifie deux types de glissement : les glissements faiblement ou fortement 

régressifs (Tableau 2) (Figure 4). 

Les cours d’eau suivants ont été identifiés à potentiel de risque : 

 Rivière Colbert 
 Rivière Landroche 
 Rivière des Frères 
 Rivière Brielle ainsi que son tributaire Côte-Lefebvre 
 Rivière Lemire 
 Ruisseau David- Houle  

Qualité de l’eau 

Malgré l’absence de données précises sur la qualité de l’eau des cours d’eau du bassin versant de Baie-du-Febvre, des 
préoccupations pour la qualité de l’eau sont soulevées dans le plan régional sur les milieux humides du secteur et le 
schéma d’aménagement de la MRC.  

L’agriculture pratiquée de façon intensive sur le territoire amène, entre autres une surfertilisation et l’assèchement des 
terres (MRC de Nicolet-Yamaska, 2010). La dominance des cultures du maïs et du soya fait craindre la présence de 
pesticides et de fertilisants utilisés en plus grande quantité pour les cultures annuelles dans les cours d’eau du secteur. 
Les particules de sols chargées de phosphore sont entrainées par l’eau de ruissellement vers les cours d’eau et sont 
sources potentielles d’eutrophisation dans les cours d’eau. Des risques de contamination des nappes phréatiques peu 
profondes par les nitrates ou les pesticides est également à craindre. De plus, des activités agricoles se déroulent encore 
dans la zone inondable 0-2 ans entrainant un contact direct entre le fleuve et le sol (Canards Illimités, 2006). Ces 
inquiétudes touchent les usages anthropiques et la santé humaine.  

L’eau de drainage des terres qui empruntent les fossés et les cours d’eau est spécialement visée comme étant le porteur 
de la pollution aquatique qui nuit ensuite aux oiseaux. Également, Canards Illimités rapporte des incidences de 
botulisme aviaire pour la faune aquatique dans le secteur du fleuve en bordure de la MRC de Nicolet-Yamaska et lient 
ces occurrences à une mauvaise qualité de l’eau. La désertion de certaines espèces de leurs sites de nidification 
habituelle serait due à la perte de la qualité des habitats de Baie-du-Febvre (Canards Illimités, 2006). 

La fraie est également compromise par l’apport de sédiments fins, de nutriments et de pesticides provenant des activités 
agricoles. La perchaude est particulièrement visée par des efforts d’aménagement de sites de fraie dans des fossés de 
drainage de Baie-du-Febvre. 

Les bandes riveraines seraient un moyen idéal pour contrer en partie la contamination des eaux. Malheureusement, les 
bandes riveraines sont peu respectées dans le bassin versant, et ce malgré les dispositions particulières de la MRC de 
Nicolet-Yamaska.  

Suite au sondage et à l’enquête téléphonique mené par COPERNIC en 2009 et 2010, auprès des municipalités 
comprises dans le bassin versant, seule Baie-du-Febvre rejette ces eaux traitées dans le territoire à l’étude. Les données 
d’évaluation de performance des ouvrages municipaux entre 2007 et 2009 ne répertorient aucun débordement du 
système (Laurin 2007, Laurin et Moreira 2008, Moreira 2009).  

Les plans précis des systèmes individuels de la région sont exigés pour les nouvelles constructions depuis une quinzaine 
d’années. Néanmoins, les propriétés construites antérieurement n’ont pas fait l’objet de la même exigence. Aucun 
inventaire de ces installations n’a été effectué, il est donc probable que certaines propriétés ne possèdent pas 
d’installations ou possèdent une installation non-conforme (Dionne, Comm. pers. 2010). Cette possibilité implique 
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donc un rejet potentiel dans l’environnement soit directement dans les cours d’eau, soit indirectement dans le sol et 
pose un risque de contamination de la nappe phréatique. 

Espèces envahissantes  

Une fois en présence dans l’environnement immédiat, la colonisation des milieux humides par les espèces à caractère 
envahissant est favorisée par des perturbations susceptibles de modifier la végétation en place. Ces perturbations 
peuvent être de nature humaine ou naturelle telles que les crues printanières, la baisse du niveau de l’eau en été, le 
broutage par la faune aviaire et l’action mécanique des glaces.  

La perturbation humaine la plus importante qui sévit dans le secteur de Baie-du-Febvre est la circulation des véhicules 
récréatifs. L’orniérage, le compactage du sol et un potentiel de fuite des huiles des véhicules sont les conséquences des 
passages répétitifs des véhicules tout-terrains. De plus, des manœuvres sont prévues pour le projet d’enlèvement des 
projectiles militaires autrefois lancés dans le lac. Ces manœuvres auront pour résultat un passage plus fréquent des 
véhicules et surtout une perturbation du substrat par le ratissage (Lalonde et al, 2003).  

L’étude d’Environnement Canada identifie que les perturbations les plus nuisibles sont celles qui entrainent la 
destruction de la végétation et de leurs structures souterraines. Les ornières, le dragage, les détonations sont plus 
destructrices que les autres perturbations qui n’affectent pas le sol telles que le piétinement, le fauchage et le broutage. 
Les perturbations anthropiques sont susceptibles d’aggraver les perturbations physiques naturelles. Il est par contre très 
difficile de prévoir l’ampleur que prendront les changements de végétation suite à ces perturbations. Il est néanmoins 
possible de suivre l’évolution des populations végétale au moyen d’espèces indicatrices. Un changement dans la 
distribution de ces espèces traduirait une modification majeure des conditions environnementales. 

 Espèces submergées : Vallisneria americana, Myriophyllum spicatum 

 Espèces émergentes : Schoenoplectus lacustris, Bolboschoenus fluviatilis, Butomus umbellatus. 

 Espèces exotiques et envahissantes : Myriophyllum spicatum, Butomus umbellatus, Lythrum. salicaria et Phalaris 
arundinacea.  

(Lalonde et al, 2003). 

Conflit d’usages 

La forte vocation agricole du territoire ainsi que la pression de protection du territoire entre parfois en conflit. Les 
aménagements en place sont le fruit d’une collaboration entre les agriculteurs et les initiateurs de projet de protection 
du territoire. Notamment, les digues des aménagements de Canards Illimités et de SARCEL maintiennent les terres 
inondées sur un plus grande période retardant les cultures.  

Les exercices de tirs balistiques menés par la Défense nationale directement dans les eaux du lac ont causés et sont 
susceptibles de causer de nombreux problèmes de sécurité. Des ogives non-explosées se trouvent encore dans le lac et 
dans la zone de tir de la Défense Nationale, rendant le secteur inaccessible à la plaisance ou la pêche. Des travaux de 
ratissage sont prévus afin d’éliminer ce danger. Par contre, cette exploration se révèle invasive pour la végétation et la 
faune en bordure du lac, perturbant le substrat et offrant de nouvelles niches pour des espèces potentiellement 
invasives. 

Une nouvelle préoccupation se manifeste dans les activités de l’exploration et l’exploitation éventuelles due gaz de 
Shale. Outre les risques pour l’environnement que pose cette activité, des conflits d’usage liés à la ressource en eau sont 
à considérer. Les principaux conflits à considérer porteront principalement sur la responsabilité du traitement des eaux 
usées créées par ces industries et sur le manque de concordance entre la vocation agricole et la vocation industrielle du 
territoire. Le développement du gaz de Shale au Québec en est qu’à ses débuts et les conséquences sur la quantité et la 
qualité de l’eau en sont encore incertaines. Une vigilance est de mise en ce qui a trait à leur implication dans la gestion 
de l’eau du territoire. 
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Le grand nombre d’acteurs influençant le milieu et ayant des visées différentes pour le territoire maintient un potentiel 
de conflits. Une structure de concertation serait un outil idéal pour maintenir le dialogue et initier des actions en 
collaboration entre tous les acteurs sur le territoire entier. 
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Conclusion 
 
 
 
De nombreuses problématiques ce sont formées au fil de l’occupation de l’homme sur le territoire du bassin versant de 
Baie-du-Febvre. Des actions de restauration et d’amélioration sont réalisées par chacun des acteurs du secteur. Par 
contre, tous suivent leurs objectifs et jusqu’à ce jour aucune démarche ne concernait la prise en compte globale des 
cours d’eau et de la qualité de la ressource en eau du territoire. Ce portrait-diagnostic du bassin versant de Baie-du-
Febvre se propose comme pierre d’assise pour un regroupement et une concertation des intervenants du milieu, afin 
d’entreprendre la résolution les problématiques identifiées au mieux des compétences de chacun des parties.  
 
Des pistes de solution ont été entreprises ou sont à explorer. Entre autres, des aménagements hydro agricoles ont été 
réalisées, des aménagements fauniques également, ainsi que la plantation de bandes riveraines. Ces actions prises seules 
sont extrêmement bénéfiques pour le bassin versant de Baie-du-Febvre. Par contre, elles pourraient atteindre un degré 
d’efficacité encore plus grand si dans le futur, les priorités d’action sont convenues entre tous les intervenants du milieu 
dans une approche globale de bassin versant.  
 
De nouvelles approches de gestion du territoire doivent être analysées. Il va s’en dire qu’un programme de 
végétalisation des bandes riveraines est à développer dans l’ensemble du bassin afin de contrer l’érosion des berges et 
l’apport de matières provenant du bassin versant, mais également permettre une certaine filtration de l’eau. Il serait 
aussi pertinent d’articuler les pratiques agricoles pour limiter les périodes de mise à nu des sols en hiver et au printemps. 
L’établissement des priorités pour des aménagements fauniques, de restauration ou hydro agricoles est essentiel afin de 
maximiser les investissements et leurs effets sur l’environnement. Une meilleure gestion des volumes d’eau en amont 
permettrait d’éviter les crues susceptibles d’éroder davantage les berges. Ces solutions ne sont que des exemples de ce 
que pourrait atteindre une gestion intégrée de la ressource en eau dans le bassin versant de Baie-du-Febvre. Le temps 
est à la concertation pour l’action. 
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Glossaire 

Aire faunique communautaire 
Une aire faunique communautaire définie  un plan d'eau public (lac ou rivière) faisant l'objet d'un bail de droits exclusifs 
de pêche à des fins communautaires, dont la gestion est confiée à une corporation sans but lucratif. Ce territoire 
nécessite des mesures particulières de gestion afin d'y assurer la conservation et la mise en valeur de la faune aquatique. 
L'aire faunique communautaire (AFC) présente un nouveau mode de gestion créé en vertu des dispositions des articles 
85, 86 et 86.1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (MRNF, 2005).  

Érosion régressive 
L’érosion régressive est une dynamique fluviale où le cours d’eau tente d’atteindre le profil d’équilibre de son lit. C'est à 
partir du niveau de base que le cours d'eau érode son lit par érosion régressive, c'est-à-dire de l'aval vers l'amont. Le 
niveau de base d'un cours d'eau correspond au niveau le plus bas auquel un cours d'eau peut éroder son lit. Toute 
variation du niveau de base entraîne une adaptation du profil (Objectif Terre, 2010). 

Espèces indigènes  
Espèce végétale indigène : espèce qui croît spontanément dans un pays, c’est-à-dire sans culture, et sans intervention 
humaine (Savage et Jean, 2008). 

Espèce végétale envahissante 
Espèce dont l’introduction ou la propagation menace l’environnement, l’économie ou la société, y compris la santé 
humaine (Savage et Jean, 2008). 

Glissement de terrain 
Les glissements de terrain sont des déplacements lents (quelques millimètres par an à quelques mètres par jour) d’une 
masse de terrain cohérente le long d’une surface de rupture généralement courbe ou plane. Les coulées de boues 
résultent de l’évolution des glissements et prennent naissance dans leur partie aval. Ce sont des mouvements rapides 
d’une masse de matériaux remaniés (Institut des Risques Majeurs, 2010) 

Milieux humides 
Ils constituent l’ensemble des sites saturés d’eau ou inondés pendant une période suffisamment longue pour influencer 
la nature du sol et la composition de la végétation. Ces sols minéraux ou organiques sont influencés par de mauvaises 
conditions de drainage alors que la végétation se compose essentiellement d’espèces ayant une préférence pour des 
lieux humides ou d’espèces tolérant des inondations périodiques. (Couillard et Grondin, 1992) 
Les milieux humides sont avant tout des milieux de transition entre les milieux terrestres et aquatiques. Ils sont soit 
riverains de lacs, de cours d’eau, d’estuaires ou de la mer, soit isolés dans des dépressions mal drainées. La majorité 
d’entre eux sont d’origine naturelle alors que d’autres sont le résultat d’aménagements directs ou indirects de l’homme 
(Joly  al, 2008). 

Marais 
Inondé périodiquement ou de façon permanente, absence d’arbre, végétation émergée, teneur en éléments nutritifs 
habituellement élevée (Breton et al, 2005). 

Marécage 
Nappe d’eau stagnante ou à écoulement lent, teneur élevée en éléments nutritifs, habituellement occupée par des 
arbres ou des bosquets (Breton et al, 2005). 

Terres agricoles inondées 
Zone de prairie située en eau une partie de l’année pendant laquelle les végétations terrestre et émergente cohabitent. 
Ces prairies humides peuvent évoluer vers des marécages en absence de maintien « artificiel », par le pâturage par 
exemple ou par les feux réguliers (Joly  al, 2008). 
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Prairie humide 
Milieu agricole influencé par la fluctuation saisonnière du niveau d’eau du cours adjacent (végétation submergée) 
(Joly  al, 2008). 

Tourbière naturelle 
Terme générique qualifiant tous les types de terrains recouverts de tourbe. Il s’agit d’un milieu mal drainé où le 
processus d’accumulation organique prévaut sur les processus de décomposition et d’humification, peu importe la 
composition botanique des restes végétaux (Adapté de Payette et Rochefort, 2001) (Joly  al, 2008). 
 

Perturbation 
Une perturbation est tout événement destructeur ou toute fluctuation des conditions environnementales qui 
désorganise la structure des populations, des communautés ou des écosystèmes et modifie les ressources, le substrat 
disponible ou l’environnement physique (Tiré de Lalonde et al, 2003). 
 
Secteurs d’emploi 
Type d’emplois inclus dans les catégories suivantes (MRC de Nicolet-Yamaska, 2010) :  
 

Secteur primaire 

 Agriculture, foresterie, pêche et chasse 

 Extraction minière 

 Services publics 
 

Secteur secondaire 

 Construction et fabrication 
 

Secteur service à la consommation 

 Commerces (gros et détail) 

 Arts, spectacles, loisirs 

 Hébergement et restauration 

 Autres services, sauf administration publique 
 

Secteur service à la production 

 Transport et entreposage 

 Industrie de l’information et culturelle 

 Finances et assurances 

 Services immobiliers et location 

 Services professionnels, scientifiques et techniques 

 Gestion des sociétés d’entreprises 
 

Secteur service public 

 Services administratifs, de soutien, gestion des déchets 

 Services d’enseignement 

 Soins de santé et assistance sociale 

 Administrations publiques 
 
Terrasse alluviale 
Résultat de dépôts d’alluvions et d’érosion successifs qui représente le reste d'un lit ancien dans le quel ce cours d'eau 
s'est enfoncé (Office de la langue française, 1986). 
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Annexe 1: Carte éco-nautique du lac Saint-Pierre 

 
 (Conservation de la nature, 2007) 
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Annexe 2: Zone de tir et territoire de la Défense nationale 
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Annexe 3: Inventaire piscicole du lac Saint-Pierre 

 (CDE, 2005) 
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Annexe 4: Inventaire ornithologique 

(CDE, 2005) 
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Annexe 5: Inventaire des mammifères présents en bordure du lac Saint-Pierre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Beaulieu,1992)  

Nom français Nom latin 
Belette à longue queue Mustela frenata 

Campagnol-à-dos-roux de Gapper  Clethrionomys gapperi 

Campagnol des champs Microtus pennsylvanicus 

Campagnol-lemming de Cooper  Synaptomys cooperi 

Campagnol sylvestre Microtus pinetorum 

Castor du Canada Castor canadensis 

Cerf de Virginie Odocoileus virginianus 

Chauve-souris argentée Lasionycteris noctivagans 

Chauve-souris cendrée  Lasiurus cinereus 

Chauve-souris nordique Myotis septentrionalis 

Chauve-souris rousse Lasiurus borealis 

Condylure étoilé Condylura cristata 

Coyote   Canis latrans 

Écureuil gris Sciurus carolinensis 

Écureuil roux    Tamiasciurus hudsonicus 

Grande chauve-souris brune Eptesicus fuscus 

Grande musaraigne Blarina brevicauda 

Grand polatouche Glaucomys sabrinus 

Hermine Mustela erminea 

Lièvre d’Amérique Lepus americanu 

Marmotte commune Marmotta monax 

Moufette rayée Mephitis mephitis 

Musaraigne cendrée Sorex cinereus 

Musaraigne fuligineuse  Sorex fumeus 

Musaraigne palustre Sorex palustris 

Musaraigne pygmée  Sorex (Microsorex) hoyi 

Orignal Alces alces 

Ours noir Ursus americanus 

Pékan Martes pennanti 

Petite chauve-souris brune Myotis lucifugus 

Phoque commun Phoca vitulina 

Pipistrelle de l’Est Pipistrellus subflavus 

Rat musqué commun Ondatra zibethicus 

Raton laveur Procyon lotor 

Renard roux Vulpus vulpus 

Souris à pattes blanches Peromyscus leucopus 

Souris-sauteuse des bois  Napaeozapus insigni 

Souris sauteuse des champs Zapus hudsonius 

Souris sylvestre  Peromyscus maniculatus 

Tamia rayé Tamias striatus 

Vison d’Amérique  Mustela vison 
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Annexe 6: Aménagements fauniques, milieux fauniques et habitats 
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Annexe 7: Zones d’emploi du territoire de la MRC de Nicolet-Yamaska 

 
 


